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Interrogation sur la perennité du pacte haie
Question écrite n° 7541

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur l'avenir budgétaire du pacte en faveur de la haie. Ce dispositif constitue un levier
essentiel de résilience pour les territoires ruraux et agricoles, aujourd'hui confrontés à une intensification des
aléas climatiques. Lancé début 2024, le pacte en faveur de la haie visait à structurer un soutien sur le temps
long pour replanter, restaurer et mieux entretenir les haies, indispensables à la préservation de la biodiversité, à
la régulation du cycle de l'eau, à la lutte contre l'érosion des sols, au stockage de carbone et à l'adaptation des
exploitations agricoles. Il devait mobiliser une enveloppe de 110 millions d'euros sur trois ans. Dans le cadre des
débats sur le projet de loi de finances pour 2025, les parlementaires ont exprimé un large soutien transpartisan à
cette politique publique, aboutissant à l'adoption, en commission mixte paritaire, d'un amendement portant le
budget 2025 du pacte de 20 à 45 millions d'euros. Or les informations récentes évoquent la possibilité d'un gel
ou d'une réduction de cette enveloppe dans le cadre du plan d'économies supplémentaires de 5 milliards
d'euros annoncé par le Gouvernement. Une telle décision remettrait en question les engagements pris devant le
Parlement et affaiblirait considérablement la dynamique enclenchée sur le terrain. Les porteurs de projets,
agriculteurs et collectivités, ont besoin de visibilité pour anticiper les chantiers de plantation, qui nécessitent un
travail de planification souvent engagé plusieurs mois à l'avance. Réduire les moyens alloués reviendrait à
freiner un mouvement de transition pourtant salué pour son efficacité et son acceptabilité. Il lui demande donc si
le Gouvernement entend maintenir intégralement l'enveloppe de 45 millions d'euros votée par le Parlement pour
l'année 2025 pour le pacte haie.
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